
La discrimination en matière d'emploi peut se produire sur n'importe quel lieu de travail. En
fait, plus de 34,6% des résident-e-s luxembourgeois-e-s pensent que la discrimination
s’exprime de manière répandue sur le lieu du travail, selon les résultats de l’étude sur le
racisme et les discriminations ethno-raciales réalisée en 2021 par le CEFIS et le LISER . 

Pour apporter une réponse aux salarié-e-s, nous avons réalisé trois actions.

 Des reccommandations1. 2. Une brochure

3. Une vidéo

A l'occasion du 1er mai, Lëtz Rise Up
met l’accent sur l’égalité 
au travail
Le 1 mai 2023

COMMUNIQUÉ

Nous avons rédigé des recommandations
à l'attention des ministères compétents
sur la base des problématiques liées à la
discrimination au travail ainsi que les voies
de recours dans le but de renforcer la
protection des salarié-e-s.

Nous avons publié une brochure informative
à destination des salariés contenant toutes
les informations nà connaître pour faire face à
la discrimination sur leur lieu de travail,
disponible sous format papier et en ligne.

Entre le 1er et le 10 mai, nous diffuserons une vidéo
explicative sur Facebook et Instagram à l'attention
des salarié-e-s.

Pour plus d'informations et pour consulter les
documents,  suivez ce lien.
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